
GATT/AIR/2310 16 SEPTEMBRE !<J86 

OBJET: CROUPE DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES ET AUTRES MESURES NON 
" TARIFAIRES 

1. LE CROUPE DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES ET AUTRES MESURES NON TARI
FAIRES SE PFIiNlRA AU CENTRE WILLTAM RAPPARI) DU 1ER AU 3 OCTOBRE. LA 
REUNION S'OUVRIRA A 15 HEURES. 

2. CONFORMEMENT AUX RECOMMANDATIONS DU GROUPE, TELLES QU'ELLES ONT ETE 
ADOPTEES PAR LES PARTIES CONTRACTANTES (L/5713 ET L/588&), IL EST PROPOSE 
D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR LES QUESTIONS SUIVANTES: 

A. EXAMEN DE L'EXACTITUDE ET DE L'ADEQUATION DFALA DOCUMENTATION, 
AINSI QUE DES RAISONS POUR LESQUELLES LES MODERES SONT ENCORE 
APPLIQUFES, ET DE LEUR CONFORMITE AVEC irUVCCORP GENERAI. (L/5713, 
PARAGRAPHES 44 F.) ET 65 E) ; L/5888, BftRdKRAPIŒ 12). 

B. 

LES INFORMATIONS DE BASE FIGURENT 
NTM/W/6/REV.3, NTM/lNV/l A V ET 
DOCUMENTS AG/FOR/-. LES ANALYSE 
SECRETARIAT, QUI SERVIRONT DE BAS 
DOCUMENTS NTM/W/17, ANNEXES ÎS / T Wt 

; EVM*NE 

S DOCUMENTS 
, AINSI QUE DANS LES 
S INFORMATIONS PAR LE 
EXAMENS, FIGURENT DANS LES 
ADD.1 ET 2. 

IL EST PREVU QUE LE GROUPE EftAM̂ NERA L'ANALYSE UNIFIEE FIGURANT 
A L'ANNEXE 14, QUT EST ACTUELLEMENT DISTRIBUEE SOUS LA COTE 
NTM/W/17/ADD.2 ET QU'IL SF/PENCHERA ENSUITE SUR LES AUTRES POINTS 
QUI POURRAIENT ETRE SOULEVES AU SUJET DE LA DOCUMENTATION (VOIR 
LA NOTE RELATIVE A LA REUNION DE JUILLET 1086, NTM/16, 
PARAGRAPHE 8). \ / / 

A F A H E PROGRESSER L'ELIMINATION DES RESTRICTIONS 
fa) NE SONT PAS CONFORMES A L'ACCORD GENERAL OU 
IFORMITE AVEC L'ACCORD GENERAL ET LA ITBERALT-

AUTRTSS RESTRICTIONS QUANTITATIVES ET MESURES NON 
"?L\5888, PARAGRAPHE 47). 

EXAMEN VISANT 
QUANTITATIVES, 
LEUR MISE EN' 
SATION DES 
TARIFAIRI 

T. RES IONS QUANTITATIVES 

IL ^ST PREVU QUE LE GROUPE EXAMINERA D'ABOPD, PAYS PAR PAYS, 
PROPOSITIONS ECRITES FIGURANT DANS LES DOCUMENTS 

NTM/W/16 ET ADDENDA, PUIS L'ETUDE DES CHANGEMENTS RECENTS 
(NTM/W/17, ANNEXE 15) ET L'ANALYSE DES PRODUITS DONT L'EXPOR
TATION PRESENTE UN INTERET POUR LES PAYS EN VOIE DE DEVELOP
PEMENT (DOCUMENT NTM/W/17, ANNEXE 16) EFFECTUEES PAR LE 
SECRETARIAT. 

86-1419 
./. 



? 

11. MESURES NON TARIFAIRES 

IL EST PREVU QUE LE GROUPE 

EXAMINERA LES PASSAGES PERTINENTS DES PROPOSITIONS 
ECRITES FIGURANT DANS LES DOCUMENTS NTM/W/16 ET 
ADDENDA. 

EXAMINERA LES POSSIBILITES D'ELABORER LES PROCEDURES 
BILATERALES DE DEMANDES ET D'OFFRES, SOUMISES A UNE 
SURVEILLANCE MULTILATERALE, QUI POURRAIENT ETRE UTI
LISEES POUR ELIMINER OU LIBERALISER LES MESURES NON 
TARIFAIRES. LE DOCUMENT NTM/W/17, ANNEXE 19, PARA
GRAPHES 4-5, SERVIRAIT DK BASE A LA DISCUSSION, COMPTE 
ETANT TENU DFS DECLARATIONS FAITES LORS DE LA DERNIERE 
REUNION DU GROUPE (NTM/16). 

EXAMINERA LE CATALOGUE DES MESURES NON TARIFAIRES 
(PRODUITS INDUSTRIELS) EN VUE DE DEFINIR LES DOMAINES 
QUI POURRAIENT JUSTIFIER UNE ACTION MULTILATERALE ET, 
DANS CE CAS, L'ACTION QUI POURRAIT ETRE ENTREPRISE. LE 
DOCUMENT NTM/W/17, ANNEXE 19, PARAGRAPHES 6-12, 
SERVIRAIT DE BASE A LA DISCUSSION, COMPTE ETANT TENU 
DES DECLARATIONS FAITES LORS DE LA DERNIERE REUNION DU 
GROUPE (NTM/16). 

3. COMME CONVENU PRECEDEMMENT (NTM/16, PARAGRAPHE 31), LE GROUPE ETABLIRA 
ET ADOPTERA, LES 23 ET 24 OCTOBRE 1986, LE RAPPORT QU'IL PRESENTERA AUX 
PARTIES CONTRACTANTES A LEUR SESSION DE NOVEMBRE 1986 (L/5929). 

4. LES PARTIES CONTRACTANTES MEMBRES DU GROUPE, AINSI OUE LES AUTRES 
PARTIES CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET LES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES QUI DESIRENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS, 
SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS 
REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 
* 


